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Quimper, le 23 juin 2023

Dysfonctionnement de la station d'épuration de Carhaix-Plouguer

A la  demande de la société Véolia, exploitante de la station d’épuration de Carhaix-Plouguer qui a
constaté  une  dégradation  du fonctionement  sa  STEP suite  à  un  rejet  de  soude issu  de  la  société
Nutri’babig, le Préfet du Finistère a pris ce jour un arrêté de mesures d’urgence  enjoignant à la société
Nutri’babig l'arrêt de tout rejet d'effluents dans le réseau, ainsi qu'un arrêté prescrivant à l'exploitant de
la STEP (Véolia) un suivi renforcé de ses rejets associé à une analyse des milieux situés en aval de la
station et lui  enjoignant de prendre toute mesure utile immédiate nécessaire à la restauration d'un
fonctionnement optimal de la STEP, dans les meilleurs délais.

Si les premiers contrôles sur la rivière Hyères n'ont pas à ce stade décelé d'impact sur les milieux, un
effet sur la faune et la flore reste en effet possible.

En complément des actions demandées à la société Nutri'babig et à l'exploitant Véolia, les services de
l'Etat, l'office Français de la Biodiversité, la police de l'eau (DDT) et le service en charge du contrôle de
cette  exploitation  classée  (DDPP)  sont  mobilisés  pour  exercer  tous  les  contrôles  nécessaires.

A cette heure aucun impact sur les prélèvements en eau potable situés en aval n'est constaté. Ces
contrôles sont effectués en continu. 
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